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Préambule 

•  

Dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale relative au projet de parc éolien de 

Fromentaux situé sur les communes de Nexon et la Meyze, dans le département de la Haute-Vienne, la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale a émis en février 2020 un avis présenté en première partie.  

Cet avis est également disponible sur le site de la MRAE :  

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/avis-rendus-sur-projets-r303.html  

Conformément à l'article L. 122-1 du code de l’environnement qui prévoit que l'avis de l'autorité environnementale 

doit faire l'objet d'une réponse écrite de la part du maître d'ouvrage, le présent document a pour but de répondre 

aux interrogations soulevées dans cet avis.  
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01 Avis de la Mission Régionale 

d’Autorité Environnementale 
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02 Réponses apportées par le 
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02.1 Biodiversité 

•  

02.1.1 Zones humides 

 

L’identification des zones humides a été réalisée sur le critère floristique conformément à la réglementation du 26 

juillet 2019. Une carte des zones humides est disponible en page 115 de l’étude naturaliste.  Un complément sur 

l’implantation retenue a été réalisé sur site via des sondages pédologiques (pages 374 à 381 de l’étude 

naturaliste).  

02.1.2 Reboisement 

 

ENGIE GREEN FROMENTAUX s’engage à privilégier le reboisement. Des discussions sont en cours avec 

l’animateur du site Natura 2000 « Haute Vallée de la Dronne » et un propriétaire foncier pour reboiser une parcelle 

de 5865m² au bord de la Dronne en essences locales favorables à la biodiversité. Le propriétaire foncier s’engage 

à réaliser les interventions sylvicoles nécessaires à la réussite et à la bonne venue de la plantation et à ne pas 

défricher. Cette mesure permettra de compenser l’impact forestier lié au déboisement réalisé sur le projet.  

02.1.3 Avifaune 
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Des mesures d’évitements et de réductions ont été intégrées pour limiter l’impact du projet sur les Grues cendrées 

dans le choix de la variante finale. Les mesures prises sont les suivantes : 

- Mesures d’évitements : Pour éviter tout risque d’impact sur les Grue cendrées, le maitre d’ouvrage a choisi une 

implantation des éoliennes parallèle à l’axe de migration. La deuxième mesure d’évitement est le choix de 

disposer les éoliennes sur une seule ligne et non sur deux lignes comme cela a été étudié pour les premières 

variantes pour limiter l’effet barrière 

- Mesure de réduction : La réduction concerne principalement le nombre d’éoliennes qui passe de 8 pour la 

première variante à 3 pour la variante finale. L’obstacle potentiel généré par le parc reste donc minime 

Le projet est notamment en conformité avec les recommandations de la LPO (rapport LPO 2010 et rapport LPO 

2020) qui stipulent que « il est alors fortement conseillé, pour limiter au maximum les risques de collision, 

d’installer les éoliennes sur une ligne parallèle aux axes de déplacement, et non perpendiculaire (Drewitt & 

Langston, 2006 ; Hüppop et al., 2006 ; Dai et al., 2015). L’effet barrière provoqué par une ligne d’éoliennes est 

aussi grandement diminué par cette orientation. Il convient également d’éviter les implantations en X, en L ou en 

Y (Soufflot, 2010). » 

Bien que la Grue cendrée soit une espèce migratrice, emblématique des périodes de migration en Europe. Il est 

actuellement estimé à plus de 300 000 le nombre de grues qui transitent par le couloir ouest européen. Le projet 

de Fromentaux se situe effectivement sur un axe de migration important de l’espèce comme le signale l’Etat initial 

(carte p. 170 l’illustrant parfaitement). Ce couloir migratoire traditionnellement emprunté par les grues mesure 

environ 200 km de largeur. Les données disponibles localement restent donc faibles (132 individus en migration 

postnuptiale) au regard des passages enregistrés sur certains secteurs (plusieurs milliers d’individus par jour) et 

le site ne se situe pas à proximité immédiate de vallées importantes pouvant concentrer les passages de grues 

cendrées.  

De plus les chiffres disponibles sur la mortalité des oiseaux et des chiroptères en Europe sur des éoliennes en 

fonctionnement révèlent des cas de mortalité rares pour cette espèce, avec, d’après la dernière mise à jour datant 

de janvier 2020 (Dürr, 2020) 27 cas connus pour la Grue cendrée : 1 en Bulgarie, 23 en Allemagne, 2 en Espagne 

et 1 en Pologne. Aucun cas n’est actuellement connu en France malgré une pression de suivi des parcs post-

installation qui augmente. La sensibilité de l’espèce au risque de collisions est donc faible. 

 

 

Cette faible sensibilité serait liée au comportement de l’espèce. En effet, La LPO dans son dernier rapport sur les 

éoliennes et la biodiversité relate que les grues cendrées peuvent être considérées comme sensibles à 

l’effarouchement dans le sens où elles ont tendance à contourner les parcs (le plus souvent bien en amont et 

sans montrer de réaction vive). Ces dernières observations reprennent les conclusions du rapport de la LPO 

Synthèse des impacts de l'éolien sur l'avifaune migratrice sur cinq parcs en Champagne-Ardenne de novembre 

2010, qui observe que « les grues confrontées au parc en activité ont, soit contourné le parc par le nord, soit 

hésité et franchi le parc en prenant de l’altitude. On peut donc considérer que les grues sont sensibles à 

l'effarouchement. Il est possible qu'elles réagissent à grande distance et contournent donc plus "souplement" les 

parcs éoliens, sans afficher de vives réactions facilement interprétables par l'observateur. ». Il convient donc de 

noter que le parc éolien de Fromentaux qui comprends uniquement trois éoliennes disposées de façon parallèles 

à l’axe de migration ne présente que très peu de risques pour la Grue cendrée. 

De plus, d’un point de vue comportemental, la Grue cendrée effectue le plus souvent ses déplacements 

migratoires à des hauteurs importantes, largement au-dessus de la zone de dangerosité de mouvement des 

pales. Tous les individus observés en vol dans la zone d’implantation l’étaient à une hauteur supérieure à 150 m. 

La bibliographie fait régulièrement état de la hauteur de vol des grues cendrées au-delà des 200 m d’altitude. 

Couzi (2005) indique que l’altitude de croisière des Grues est située entre 200 et 1500 mètres d’altitude, soit bien 

plus haut que les éoliennes de Fromentaux. Cependant, les conditions météorologiques peuvent modifier le 
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comportement migratoire normal des grues; mais l'incidence des facteurs météorologiques sur les migrations est 

complexe. La LPO dans son rapport  « Le parc éolien français et ses impacts sur l’avifaune : étude des suivis de 

mortalité réalisés en France de 1997 à 2015 » évoque qu’une des raisons pouvant expliquer qu’aucun cadavre 

de Grue cendrée n’ait encore été répertorié sous les éoliennes françaises est le vol des grues cendrées 

principalement de jour lorsque les conditions météorologiques sont favorables et à des altitudes bien 

supérieures aux plus hautes éoliennes existantes ce qui leur permet de voir et, si besoin, de contourner les parcs 

éoliens bien en amont. C’est donc plus aux abords des sites de stationnement ou d’hivernage que les Grues 

présentent une sensibilité à l’éolien. Il est à noter qu’aucun site de stationnement ou d’hivernage n’a été 

recensé aux abords du parc de Fromentaux. 

Au vu de l’écologie de l’espèce (hauteur de vol importante, effarouchement, vols lors de conditions 

météorologiques favorables et de jour), des faibles flux et effectifs observés au niveau de l’implantation du projet 

et à proximité  (132 individus en migration postnuptiale et aucun individu en migration prénuptiale), du faible 

nombre d’éoliennes (3 éoliennes), de l’implantation des éoliennes (parallèles à l’axe de migration) et de la faible 

largeur du parc, le risque de mortalité de l’espèce par collision est donc jugé négligeable. 

02.1.4 Chiroptères 

 

 

Lors de la procédure de mise en œuvre du projet, l’aspect évitement a été réalisé avec l’analyse de 5 variantes 

différentes. La variante définitive retenue apparait alors comme celle optimisant les différentes contraintes 

techniques et environnementales  :  

Les contraintes techniques : 

- Eloignement de plus de 500 m des habitations,  

- Evitement d’une zone de captage d’eau située au sud-ouest de la zone d’implantation 

- Contraintes foncières : un exploitant agricole foncier, ne souhaitant pas accueillir une éolienne au sein 

de sa parcelle. 

 

Les contraintes environnementales prises en compte pour la définition de l’implantation sont multiples : 
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- Présence d’un axe de migration : diminution de l’effet barrière (passer de deux alignements d’éoliennes 

à un seul alignement), diminution du nombre d’éoliennes de 8 pour la variante 1 à 3 éoliennes pour la 

variante retenue, orientation des éoliennes qui sont parallèles à l’axe de migration. 

- Limiter le déboisement pour l’implantation des éoliennes : le nombre d’éoliennes en milieu boisé est 

passé de 2 pour la variante 1 à 0 pour la variante finale. 

- Réduction de l’impact sur les habitats : évitement des habitats communautaires, des zones humides et 

de la flore patrimoniale 

- Réduction de l’impact sur les espèces patrimoniales : Les éoliennes ont été déplacées pour éviter les 

habitats de reproduction du Sonneur à ventre jaune, de la loutre d’Europe, de la rainette arboricole et de 

l’agrion mercure.  

Pour les chiroptères des mesures spécifiques ont été prises : 

- Evitement optimisé des secteurs d’intérêts : éloignement de l’étang qui présente l’activité la plus 

importante des écoutes réalisées 

- Réduction du nombre d’éoliennes 

- Eloignement des lisières forestières d’au moins 30 m. Les autres variantes étudiées plaçaient les 

éoliennes en milieu boisé ou étaient beaucoup trop proches de lisières forestières.  

- Choix de machines avec une distance sol-pale supérieure à 50 m permettant de réduire significativement 

les risques pour les chauves-souris. Une hauteur minimale de 30 m est d’ailleurs préconisée par la LPO 

et l’ONCFS dans le dernier rapport (Les éoliennes et la Biodiversité, synthèse des connaissances sur les 

impacts et moyens de les atténuer 2020) pour réduire les risques de mortalité des chiroptères. 

- Calendrier précis de la réalisation des travaux pour limiter au maximum les perturbations 

- Réduction de l’attractivité des zones d’emprise des machines par mise à nu 

- Absence d’éclairage permanent ou à déclenchement automatique. 

 

Les nombreuses contraintes ont ainsi mener le porteur de projet à choisir cette implantation optimisée. S’agissant 

des recommandation en vigueur pour l’éloignement (200 m) des éoliennes au lisières boisées et haies, Brinkmann 

(Reins, 2010) a montré que la diminution de l’activité des chiroptères était corrélées positivement à l’éloignement 

aux lisières et d’autres études démontrent que l’activité des chiroptères décroit fortement à partir de 50 m de 

distance aux lisières ( Bach, 2005 ; Lenski, 2010 ; Natural England, 2014 ; Kelm, 2014). La distance « de sécurité 

» de 200 mètres évoquée par EUROBAT est donc discutable.  

Identifiant les risques potentiels pour l’éoliennes E2 et E3,  le maitre d’ouvrage a proposé une mesure de bridage 

adapté aux activités recensées. Ce bridage a été proposé sur l’ensemble des éoliennes et est associé à des 

suivis de mortalités et d’activités en hauteur renforcés. Cette mesure de bridage permet donc de réduire de 

manière importante l’impact potentiel supposé en termes de collision et contribue à l’évaluation d’un niveau 

d’impact résiduel faible pour l’ensemble du projet. Ce niveau d’impact résiduel peu significatif a notamment pu 

être défini après application de l’ensemble des mesures d’évitement et de réduction cités précédemment. 

Le bridage proposé est basé et orienté par les observations locales de l’activité des chiroptères en altitude sur 

2017 et 2018, couvrant ainsi presque une année d’activité complète pour les chauves-souris, corrélée aux 

données de mesures de température et de vent enregistrées sur le même mât et sur la même période. 

Cette analyse a nécessité la mise en cohérence des données, avec juxtaposition des dates et heures pour 

lesquelles des contacts de chiroptères ont été enregistrés avec les données physiques. Notons que 

l’échantillonnage est réalisé sur la totalité des contacts issue des enregistrements des deux micros posés sur le 

mât à 90 m et à 10 m. L’activité horaire a également été analysées pour visualiser la phénologie de l’activité 

nocturnes des chiroptères. 

Le bridage proposé est le suivant : 

 
- Entre le 1er avril et le 31 août sur les 4 premières heures de la nuit  

- Pour une vitesse de vent inférieure à 6 m/s (inclus) ET  

- Pour une température supérieure à 8°C (inclus)  

- Entre le 1er septembre et le 31 octobre sur toute la nuit  
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- Pour une vitesse de vent inférieure à 6,5 m/s (inclus) ET  

- Pour une température supérieure à 8°C (inclus).  
 
Ce scénario permet de protéger 78,1% des contacts obtenus.  

Le bridage proposé entre le 1er avril et le 31 août sur les 4 premières heures de la nuit est justifié par l’activité très 

faible voire négligeable enregistrée pendant cette période en hauteur (entre 0.17 contacts/heure en mars et avril 

et 0.52 contacts/heure en juin) et la phénologie de l’enregistrement puisque au moins 77 % des contacts 

enregistrés l’ont été pendant les 4 premières heures de la nuit contre 66 % pour la période de septembre et 

octobre. Bien que l’activité en altitude ait été jugée faible par le bureau d’étude pour l’automne (1.6 contacts/heure 

pour le mois de septembre et 1.1 contacts/heure pour le mois d’octobre), le bridage proposé englobe toutes les 

heures de la nuit pour atteindre un seuil protection plus élevé. 

L’étude des écoutes en hauteur sur le projet de Fromentaux a permis ce calibrage en application des 
recommandations :  
 
- Européennes d’EUROBATS : « Fixer des seuils généraux pour la mortalité des chauves-souris et/ou une vitesse 
de vent qui déclencherait la réduction des mortalités est non seulement considéré comme arbitraire, inefficace, 
inadéquat et non soutenable (ARNETT et al. 2013a). […] des mesures efficaces doivent être conçues pour 
chaque projet éolien pour éviter et pour réduire la mortalité des chauves-souris au cas par cas par le processus 
approprié d’étude d’impact. »  

- Européennes d’EUROBATS : « Des seuils efficaces et fiables pour la vitesse de vent de démarrage et la 
température (ou des algorithmes basés sur ces variables et d’autres variables météorologiques, sur des modèles 
spatiaux et temporels de l’activité des chauves-souris et des espèces présentes) ne peuvent être déterminés 
qu’au cas par cas, selon les résultats obtenus lors de l’étude d’impact. Il serait donc inopportun de fixer des 
standards nationaux ou européens […] tout modèle doit être développé et utilisé avec une grande prudence, en 
particulier ceux basés sur l’activité des chauves-souris à hauteur de nacelle pour prédire la mortalité, en raison 
de la très grande déviation standard de telles prédictions (Brinkmann et al. 2011, Limpens et al. 2013). Des 
modèles basés sur des niveaux spécifiques au site pour le vent et la température, par ex. au-dessous de 7,5 
m/sec ou au-dessus de 12°C (Bach & Niermann 2011, 2013), et/ou sur d’autres conditions environnementales 
(par ex. Lagrange et al. 2013) permettent d’éliminer le facteur de mortalité des chauves-souris en raison de leur 
activité de vol à hauteur de nacelle. Les autorités devraient donc encourager cette approche, déterminée au cas 
par cas. »  

- Françaises de la SFEPM : « Les seuils fiables et efficaces pour limiter le fonctionnement des éoliennes en 
fonction de la vitesse du vent et de la température (ou algorithmes basés sur ceux-ci et d'autres variables 
climatiques, des modèles spatiaux et temporels de l'activité des chauves-souris et des espèces présentes) 
doivent être déterminés au cas par cas, à la suite des résultats obtenus lors de l’étude d’impact (via le suivi en 
continu et en hauteur) et indiqués dans celle-ci »  
 
Le calibrage du bridage des éoliennes du projet de Fromentaux a été établi selon les données récoltées 

par le mât in situ. Il répond donc aux recommandations d’étude au cas par cas faites par EUROBATS et 

la SFPEM.  

 

Enfin, concernant le suivi comportemental, celui-ci sera mis en œuvre en nacelle sur l’éolienne E2, qui est 

potentiellement la plus impactante pour les chiroptères. Le suivi en nacelle proposé sera de trois années et en 

parallèle des suivis mortalité pour mieux appréhender l’activité des chauves-souris sur site et ajuster au mieux le 

bridage proposé, non seulement sur l’éolienne E2 mais également sur tout le parc. Le suivi au sol ne présente 

que peu d’intérêt, l’activité au pied des éoliennes ne correspondant pas ou très peu aux espèces susceptibles de 

voler en hauteur. Par ailleurs, on peut s’attendre à une activité limitée au pied des éoliennes en raison de la mise 

en œuvre de la mesure R9 (maintien d’un couvert non attractif sous les éoliennes). Il est à noter que cette mesure 

de suivi proposée pour les chiroptères dans l’étude d’impact de Fromentaux va au-delà des recommandations du 

« protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres » reconnu par l’état par décision du 23 

novembre 2015. Pour prendre en considération l’avis de la MRAE, le maitre d’ouvrage propose 

l’installation d’un système d’écoute en nacelle sur une seconde éolienne (l’éolienne E3) selon les mêmes 

modalités que ce qui a été proposé pour l’éolienne E2.  
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Concernant l’impact sur les zonages écologique, aucune espèce d’oiseaux n’est concernée du fait de l’absence 

de ZPS recensée dans les aires d’études autour du projet. Concernant les chiroptères, cinq espèces sont 

recensées dans la ZSC FR7200809 « Réseau hydrographique de la Haute Dronne » : la Barbastelle d’Europe, le 

Murin de Bechstein, le Petit Rhinolophe, le Petit Murin et le Grand Murin. Parmi ces espèces, la Barbastelle 

d’Europe, le Petit Rhinolophe et le Grand Murin ont été recensés sur le site du projet. Le bridage proposé et les 

habitudes de vols des espèces recensés rendent l’impact du projet éolien sur ces populations faibles 

voire négligeable. 
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02.2 Milieu physique 

 

Comme sur tous les chantiers d’ENGIE GREEN, ENGIE GREEN FROMENTAUX s’engage à réaliser des 

sondages géotechniques avant la construction du projet  afin d’adapter les modalités de mise en place des 

fondations. 
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02.3 Acoustique 

 

Comme sur les autres parcs éoliens d’ENGIE GREEN, ENGIE GREEN FROMENTAUX s’engage à réaliser une 

campagne acoustique en conditions réelles de fonctionnement après la mise en service du parc, permettant ainsi 

de valider la conformité à la réglementation et de définir le cas échéant des adaptations.  
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